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Le chef de l’Etat avait promis dans son 
Discours à la Nation du 25 novembre 
2021, suite au drame d’Inata, « un 
gouvernement resserré et soudé » 
pour faire face aux fortes attentes 
exprimées par les Burkinabè. 

La nouvelle équipe formée le 13 
décembre 2021 est dirigée par un 
nouveau Premier Ministre, Dr Lassina 
ZERBO, 58 ans, Secrétaire exécutif de 
l’Organisation du traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires 
(OTICE) de 2013 à août 2021. 

Le choix de ce technocrate et père 
de trois enfants, au riche parcours, 
marque en soi le changement de cap 
voulu et annoncé par le chef de l’Etat 
dans le sens d’associer tous les fils et 
filles du Burkina Faso à la gestion des 
affaires publiques. 

Dr ZERBO, ce titulaire d’un doctorat en 
géophysique (PhD) de l’université de Paris-
Sud obtenu en 1992 a occupé de nombreux 
postes stratégiques à l’international et 
a remporté plusieurs prix, dont celui de 
la diplomatie scientifique décerné en 
2018 par l’Association américaine pour 
l’avancée de la science (AAAS). 

Une forte expérience internationale et 
diplomatique qu’il compte mettre au profit 
de son pays au moment où la lutte contre 
le terrorisme exige une unité nationale, 
une réponse holistique et une association 
de partenariats stratégiques. 

Et on ne peut qu’être rassuré après avoir 
entendu Dr ZERBO affirmé qu’ « il n’y a pas 
de développement sans sécurité et pas de 
sécurité sans développement ».  

Un gouvernement du peuple pour poursuivre 
et réussir le combat contre l’insécurité : 
PLACE A LA PARTITION DU PEUPLE
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Le  président  du  Faso,  répondant  à  
une question sur le choix porté sur la 
personne du Dr ZERBO, confiait qu’il avait 
une totale confiance en lui et qu’en toutes 
circonstances le bon maçon se reconnait 
au pied du mur ! 

Dr  ZERBO  est  fort  de  25  membres dont 02 
ministres délégués et compte 06 femmes. 
Au-delà du chiffre, il faut noter que cette 
équipe dégage une forte harmonie dans 
le modelage et la reconfiguration des 
départements. 

En effet, la fusion entre plusieurs 
départements dans ce gouvernement 
indique une réelle volonté de cohérence 
dans l’action gouvernementale. 

En  faisant  la  jonction  entre  la culture, 
le tourisme et  la communication   d’une   
part, le regroupement  de  l’administration  
du  territoire  et  la  sécurité d’autre part, 
pour ne citer que ceux-là, on imagine bien 
que le « Capitaine du navire Burkina » met 
résolument le cap sur une gouvernance 
plus solidaire basée sur la mutualisation 
des énergies et la rationalisation des 
ressources en vue d’une efficience 
renforcée dans l’action au service des 
populations burkinabè.

Selon Dr ZERBO, la priorité essentielle de 
son équipe est la question sécuritaire. « 
Il ne s’agit pas de présenter les problèmes 
mais de proposer les solutions », a-t-il 
souligné au sortir du Conseil de prise de 
contact.

Pour ce faire « nous allons discuter 
immédiatement avec les deux ministres 
pour voir les propositions concrètes qui 
sont sur la table pour répondre aussi aux 
besoins de nos militaires, nos gendarmes et 
nos paramilitaires qui sont sur le terrain», a 
soutenu le Premier ministre. 

Dans cette guerre contre le terrorisme, 
Dr Lassina ZERBO entend engager toutes 
les composantes de la Nation. « Parce que 
cette guerre n’est pas seulement une guerre 
armée-terroristes, c’est une guerre dans 
laquelle nous devons tous nous impliquer, les 
populations, les renseignements, ... », a-t-il 
expliqué.

Un autre défi du nouveau gouvernement 
est la restauration de l’autorité de l’Etat. 
Sur cette problématique, Dr Lassina ZERBO 
milite pour une culture de la discipline et une 
sensibilisation de la population par l’exemple. 
« Notre cohésion, notre solidarité, notre sens 
du devoir et de la responsabilité envers nos 
populations nous permettront d’asseoir cette 
autorité de l’Etat, parce qu’elle viendra aussi 
de la confiance du peuple », a soutenu le 
Premier ministre.

Cette équipe ne pourra réussir seule cette 
mission et le président du Faso l’a aussi 
bien noté : il faut un sursaut national, une 
union et une convergence des forces. 
L’équipe gouvernementale, aussi engagée, 
technocrate et politiquement assise soit-
elle, ne pourra engranger du résultat que si 
elle a le soutien des collaborateurs et d’un 
peuple qui comprend aussi les enjeux et 
regarde dans la même direction. Le chef de 
l’Etat a joué courageusement sa partition. 
La balle est dans votre camp, Burkinabè.

Tous derrière votre gouvernement, 
pour l’action, Burkinabè !

Bonne lecture !

Dr Ousseni TAMBOURA
Ministre de la Communication, 
des Relations avec le Parlement, 
de la Culture, des Arts et du Tourisme
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N°0003 du 31 Décembre 2021

1. Le Centre agricole polyvalent de 
Matourkou (CAP-M) baptisé Ecole nationale 
de formation agricole de Matourkou 
« ENAFA de Matourkou » 

Le Centre agricole polyvalent de Matourkou 
(CAP-M) est rebaptisé « Ecole Nationale de 
Formation Agricole de Matourkou (ENAFA de 
Matourkou) ». 
Cette dénomination qui permet de se 
conformer aux appellations des écoles de 
formation professionnelle au Burkina Faso 
vise également la création d’un nouveau cadre 
institutionnel pour le CAP-M. Elle prend en 
compte toutes les réformes entamées depuis 
2008 et qui touchent à l’ouverture d’un Cycle 
d’Ingénieurs et Conseillers d’Agriculture pour 
une formation de trois (03) ans d’une part, 
et la fusion d’autre part de trois (03) centres 
de formation que sont : le CAP-M, le Centre 
de formation des formateurs d’Agriculteurs 
de Kamboinsé et le Centre de formation des 
formateurs d’Agriculteurs de Farako-Bâ.

2. Examens scolaires : de nouveaux 
régimes disciplinaires

De nouveaux régimes disciplinaires seront 
appliqués aux candidats à l’examen du 
baccalauréat et des différents examens 
et concours organisés par les Institutions 
d’enseignement supérieur et de recherche 
(IESR).
Pour le baccalauréat, outre la prise en compte 
de son organisation par le Ministère en charge 
de l’Education nationale, les innovations 
majeures concernent entre autres la définition 
des cas de manquement à la discipline, les cas 

de fraudes et la création au niveau de chaque 
direction régionale d’une commission interne 
d’instruction des cas de manquement  à  la 
discipline et des fraudes commises par tout 
candidat. 
Pour les différents examens et concours 
organisés par les IESR, outre les innovations 
citées au niveau du baccalauréat, les sanctions 
encourues par les auteurs de cas d’indiscipline 
ou de fraude vont désormais de l’annulation de la 
session concernée à l’exclusion et à l’interdiction 
pendant cinq (05) ans au plus de prendre part à 
un examen ou concours organisé par les IESR.

3. Société burkinabè de télédiffusion (SBT) : 
vers l’ouverture de nouveaux multiplex TNT

Le gouvernement a adopté une feuille de route 
pour l’acquisition, l’installation et l’exploitation 
de nouveaux multiplex de Télévision numérique 
de terre (TNT)  et l’opérationnalisation  d’un 
nouveau modèle économique pour la Société 
burkinabè de télédiffusion (SBT).
L’ouverture de nouveaux multiplex se justifie 
par le fait que les disponibilités  actuelles  en 
termes de capacité ou de canaux de diffusion 
sont quasi épuisées, alors que l’on enregistre 
une demande de plus en plus forte.
Elle se présente comme une opportunité pour la 
SBT d’aller vers un nouveau modèle économique 
afin d’assurer son équilibre financier.

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES 
MINISTRES (MC-RP N°033-2021) du 03 
NOVEMBRE 2021

FOCUS HEBDOMADAIRE DES DÉCISIONS 
DU CONSEIL DES MINISTRES
DU 03 NOVEMBRE 2021
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CONSEIL
DES MINISTRES 
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N°0003 du 31 Décembre 2021

1. Drame de Inata : des Chefs militaires 
relevés de leurs fonctions,  une enquête 
administrative ouverte

Suite au drame survenu à l’attaque d’un 
détachement de la gendarmerie à Inata 
dans la province du Soum, Région du Sahel, 
le gouvernement a relevé de leurs fonctions 
le Commandant du Groupement des forces 
du secteur Nord et le Commandant de la 1ère 
Région de gendarmerie. Le gouvernement a 
en outre procédé à l’ouverture d’une enquête 
administrative sur les dysfonctionnements 
opérationnels à l’origine de ce drame en vue 
de la prise éventuelle d’autres mesures.

2. COVID 19 : réouverture des frontières le 
1er décembre 2021

Le Burkina Faso a ouvert ses frontières 
terrestres et ferroviaires le 1er décembre 
2021. Selon le gouvernement qui a pris 
cette décision le 17 novembre 2021, 
cette réouverture se fera sous certaines 
conditions sanitaires. Il s’agit notamment 
de la présentation du Pass-vaccinal ou du 
test PCR valide pour tout voyageur âgé d’au 
moins 11 ans. Rappelons que les frontières 
terrestres et ferroviaires du pays avaient été 
fermées officiellement le 24 mars 2020 pour 
limiter la propagation du Covid 19. 

FOCUS HEBDOMADAIRE DES DÉCISIONS 
DU CONSEIL DES MINISTRES
DU 17 NOVEMBRE 2021

>

CONSEIL
DES MINISTRES 
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Legende

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES (MC-RP N°034-2021) du 17 NOVEMBRE 2021
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>

CONSEIL
DES MINISTRES 

1.  11 Décembre à Ziniaré : les festivités 
reportées en 2022 

Les festivités entrant dans le cadre de la 
commémoration du 11-Décembre 2021 à 
Ziniaré dans la région du Plateau-Central sont 
reportées en 2022. 

A  travers  ce  report, le gouvernement entend 
orienter tous les  efforts  vers  la  gestion  de la  
situation  sécuritaire  préoccupante  de  ces  
dernières semaines  et  à rendre un hommage  
aux  victimes  des attaques terroristes. En 
lieu et place, il a été opté d’organiser pour la 
commémoration de ce 61ème anniversaire 
de l’indépendance du pays, une cérémonie 
symbolique avec une prise d’arme suivie de 
décorations dans toutes les 13 régions du 
Burkina Faso le 11 décembre 2021.  

2. Lycée Philippe Zinda KABORE : la 
réouverture à partir de la rentrée scolaire 
2022-2023

Le Lycée Philippe Zinda KABORE va rouvrir 
ses portes à partir de la rentrée scolaire 
2022-2023 sous la forme d’un lycée 
scientifique d’excellence. Cette décision est 
une matérialisation de la vision du Président 
du Faso de promouvoir l’excellence dans le 
système éducatif de notre pays. Pour ce faire, 
l’établissement sera doté en sus des salles 
de classes réhabilitées, de laboratoires, de 
dortoirs d’internat et de salles informatiques 
bien équipées. 

3. Identifiant unique et  numérique des 
personnes (IU) et des entreprises : mise en 
place d’un Comité d’orientation stratégique

L’identifiant unique et numérique des 
personnes et des entreprises au Burkina 
Faso sera bientôt une réalité. Un comité 
d’orientation  stratégique de suivi et de mise  
en cohérence des initiatives a été mis en place. 
Ce cadre qui réunit les acteurs stratégiques et 
opérationnels sera logé à la Primature. 

Selon le gouvernement, il s’agit de faire de ce 
comité une instance de concertation de haut 
niveau donnant des orientations stratégiques 
pour une mise en cohérence de toutes les 
initiatives sectorielles d’identification de la 
personne et des entreprises au Burkina Faso.

En rappel, l’IU est un registre numérique 
national de la population qui constituera 
une base de données centrales de référence 
pour les autres applications et registres 
d’identification (Etat civil, CNIB, Fichier 
électoral, etc.).

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES 
MINISTRES (MC-RP N°035-2021) 
du 25 NOVEMBRE 2021
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FOCUS HEBDOMADAIRE DES DÉCISIONS 
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>

CONSEIL
DES MINISTRES 

1. Partenariat public-privé (PPP) : les 
modalités d’application du cadre juridique 
et institutionnel adoptées

Le cadre juridique et  institutionnel  du 
Partenariat public-privé (PPP) au Burkina 
Faso dispose désormais de modalités 
d’application. Selon le gouvernement, 
l’adoption de ce cadre permet, 
essentiellement d’une part, de préciser 
les attributions et le fonctionnement de la 
commission national de PPP et d’autre part, 
de renforcer le dispositif décisionnel de son 
secrétariat technique chargé de la gestion 
et de la validation des projets. 

2. Fonction publique : les modalités de 
mise en demeure du fonctionnaire d’Etat 
en cas d’abandon de poste ou de refus de 
rejoindre le poste assigné définies

Les modalités de mise en demeure du 
fonctionnaire d’Etat en cas d’abandon de 
poste ou de refus de rejoindre le poste 
assigné sont connues. En cas d’abandon de 
poste ou refus de rejoindre le poste assigné, 
le fonctionnaire burkinabè devra faire 
l’objet d’une mise en demeure avant tout 
licenciement. Après expiration d’un délai de 
10 jours à compter de cette mise en demeure, 
si ce fonctionnaire n’a pas rejoint son poste, 
le ministre ou le président d’institution dont 
il relève, informe le ministre en charge de 
la Fonction publique qui prend un arrêté de 
licenciement. 

Cette disposition prise conformément aux 
dispositions de l’article 190 de la loi n°081-
2015/CNT du 24 novembre 2015 portant 
statut général de la Fonction publique d’Etat 
remplace le précédent décret                               n°98-
374/PRES/PM/MFPDI/MEF du 15 septembre 
1998.

3. Maintien des élèves déplacés internes 
(EDI) en classe : 147 000 EDI concernés 
pour l’année 2021-2022

Pour l’année scolaire 2021-2022, le 
gouvernement prévoit le maintien de 147 000 
élèves déplacés internes (EDI) en classe. A 
cet effet, il va procéder à la construction de 
187 classes complémentaires, à l’acquisition 
de 260 classes préfabriquées, à l’acquisition 
de 5 975 vélos pour les filles, à la production 
et la diffusion des ressources pédagogiques 
numériques au  profit des  élèves  hors  
écoles  et  dans  les zones difficiles d’accès. 
Ces efforts du gouvernement s’inscrivent 
dans la Stratégie nationale d’éducation en 
situation d’urgence (SN-ESU) 2019-2024. 
Sa mise en œuvre a déjà permis au cours de 
l’année  scolaire  2020-2021 de réinscrire 107 
000  EDI.

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES 
MINISTRES (MC-RP N°036-2021) 
du 01 DECEMBRE 2021
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>

CONSEIL
DES MINISTRES 

1. Drame d’Inata : deux Officiers de 
Gendarmerie relevés de leur fonction en 
attendant une saisine de la justice militaire 

Deux (02) hauts et gradés de la Gendarmerie 
nationale ont été relevés de leur fonction 
à titre conservatoire en attendant des 
procès en justice. Il s’agit du Lieutenant-
colonel William COMBARY, Commandant du 
Groupement mobile de Ouagadougou et du 
Capitaine Isaac SANOU, Commandant de 
la Compagnie de Gendarmerie de Manga, 
Chef de l’escadron de Gendarmerie qui 
devait relever le détachement d’Inata. Ces 
premières mesures font suite à l’examen du 
rapport de l’Inspection générale des Forces 
armées remis, le 14 décembre 2021 à Son 
Excellence Monsieur le président du Faso, 
Roch Marc Christian KABORE, qui s’est 
engagé aussi à lui donner une suite judiciaire 
à travers la saisine du tribunal militaire. 

2. Mobilité urbaine du grand Ouaga : deux 
banques financent la première phase.

Le gouvernement a donné son quitus à deux 
banques (VISTA BANK BURKINA et BNP 
PARIBAS FORTIS) pour financer la première 
phase du Projet de mobilité urbaine du 
Grand Ouaga (PMUGO). Il s’agira pour les 
deux banques de lever plus de cinquante-
deux milliards pour renforcer le réseau des 
bus, améliorer les infrastructures et les 
équipements pour la mobilité urbaine. Cette 
phase prend aussi en compte la production 
locale de biocarburant. A terme, ce sont 
près de 300 bus qui seront déployés pour 
faciliter la mobilité urbaine dont environ 200 

pour le projet Grand Ouaga et 100 bus au profit 
du parc automobile de la Société de transport 
en commun (SOTRACO). 

3.  Fonction publique : 01 Heure 30 par jour 
aux Femmes pour allaiter leurs bébés

Après les trois (03) mois de congé, la femme 
allaitante bénéficie désormais de 01 Heure 
30 minutes par jour pour allaiter son bébé 
pendant les heures de service et ce pendant 
douze (12) mois et de concert avec le supérieur 
hiérarchique direct en vue de déterminer 
les conditions et le moment pour s’occuper 
de l’enfant. Cette disposition va sans doute 
contribuer à une meilleure promotion de 
l’allaitement maternel exclusif et à une 
meilleure organisation du travail.

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES 
(MC-RP N°037-2021) du 22 DECEMBRE 2021
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Remise du rapport sur le drame d’Inata au Président du Faso
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OPÉRATIONS
DE SÉCURISATION
DU TERRITOIRE
SITUATION HEBDOMADAIRE DES OPÉRATIONS 
DE SÉCURISATION (25 au 31 octobre 2021)

Les Forces Armées Nationales poursuivent les 
opérations de sécurisation du territoire national 
à travers les activités menées au sein des 
Groupements de Forces. Elles conduisent également 
des activités de soutien au développement au profit 
des structures de l’Etat, de structures privées, ainsi 
que des activités au profit des populations. 

25-31 octobre 2021 :  Poursuite des opérations 
de dépollution, de bouclages et de fouilles dans la 
région de l’Est. 

En rappel, plusieurs unités de l’Armée de Terre, de 
la Gendarmerie Nationale et de l’Armée de l’Air sont 
engagées dans ces opérations.

29 octobre 2021 :  Des unités militaires de Dori 
ont été déployées suite à l’attaque du convoi d’une 
société minière sur l’axe Dori-Essakane. 

En plus de la mission de sécurisation de la zone, les 
unités ont participé aux opérations de recherche 
des personnes disparues.

28 octobre 2021 : Sur la base de renseignements 
précis, des  unités  des Forces Armées Nationales 
ont traqué pendant plusieurs jours des terroristes 
qui ont mené des  attaques  contre  les  FDS  et  les  
populations  dans la région des Cascades. Le groupe 
de terroristes a été intercepté alors qu’il préparait 
manifestement une attaque. L’assaut donné par 
les unités engagées a permis de  neutraliser une 
dizaine de terroristes. Une partie de la logistique de 
l’ennemi a été détruite et  l’autre partie récupérée. 
Parmi le matériel récupéré, on dénombre plusieurs 
armes, une importante quantité de munitions, 
plusieurs engins explosifs improvisés non amorcés, 
des moyens de communication et des motos.
Les unités ont poursuivi les opérations de ratissage 
pour sécuriser la zone et retrouver d’éventuels 
complices.

25 octobre 2021 :  Une unité militaire en mission de 
reconnaissance a été prise à partie par un groupe 
d’individus armés dans les environs de SIRAKORO 
(Province de la Comoé). Dans la riposte, plusieurs 
terroristes ont été neutralisés parmi lesquels un 
présumé chef terroriste.

26 octobre 2021 :  Les brigades de gendarmerie de 
GOMBORO et LANFIERA (Province du Sourou) ont 
été les cibles d’attaques terroristes. La riposte des 
éléments a permis de repousser les deux attaques. 

GROUPEMENT DE FORCES DU 
SECTEUR OUEST ET SUD

SITUATION GÉNÉRALE GROUPEMENT DE FORCES DU 
SECTEUR CENTRE ET EST

GROUPEMENT DE FORCES DU 
SECTEUR NORD

13

Dans tous les groupements de forces :
•	 sécurisation de marchés et de lieux de cultes ;
•	 sécurisation des travaux de bitumage de l’axe 

Dori-Gorom ;
•	 escortes au profit de structures étatiques 

et de structures privées dans les différents 
groupements de force.

EMGA-Point de situation N°0072 du 1er /11/2021

AUTRES ACTIVITÉS 
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Les Forces Armées Nationales poursuivent les 
opérations de sécurisation du territoire national 
à travers les activités menées au sein des 
Groupements de Forces. Elles conduisent également 
des activités de soutien au développement au profit 
des structures de l’Etat, de structures privées, ainsi 
que des activités au profit des populations.

02 novembre 2021 :  Une unité des Forces Armées 
Nationales a intercepté et neutralisé un groupe 
de terroristes dans la zone de TAPOKO (Province 
du Houet). Ces terroristes, qui transportaient une 
importante logistique, ont engagé le combat lorsque 
l’unité a tenté de les appréhender. On dénombre 
08 terroristes tués. Plusieurs Kalachnikovs, une 
importante quantité de munitions et de chargeurs, 
des motos, des engins explosifs improvisés non 
amorcés, des moyens de communication et divers 
objets personnels ont été saisis.  

Les opérations de sécurisation se poursuivent dans 
la zone. De l’armement, des munitions et des engins 
explosifs saisis.

06 novembre 2021 :  Le détachement militaire de 
TANKOUALOU (Province de la Komandjari) a repoussé 
une attaque dans la nuit du 05 au 06 Novembre. La 
riposte des éléments du détachement a permis 
de neutraliser une quinzaine de terroristes et de 
récupérer leur armement. Une importante quantité 
de munitions ainsi que des motos ont également 
été saisies. Un lot d’armement a été récupéré par le 
détachement de Tankoualou.

GROUPEMENT DE FORCES 
DU SECTEUR CENTRE ET EST 

SITUATION GÉNÉRALE

GROUPEMENT DE FORCES DU 
SECTEUR OUEST ET SUD

Dans tous les groupements de forces :

•	 sécurisation de marchés et de lieux de cultes ;
•	 sécurisation des travaux de bitumage de l’axe 

Dori-Gorom ;
•	 escortes au profit de structures étatiques 

et de structures privées dans les différents 
groupements de force.

EMGA-Point de situation N°0073 du 08/11/2021

AUTRES ACTIVITÉS 

Une vue du matériel recuperé 
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OPÉRATIONS
DE SÉCURISATION
DU TERRITOIRE
SITUATION HEBDOMADAIRE DES OPÉRATIONS 
DE SÉCURISATION (8 AU 14 NOVEMBRE 2021)

Les Forces Armées Nationales poursuivent les 
opérations de sécurisation du territoire national 
à travers les activités menées au sein des 
Groupements de Forces. Elles conduisent également 
des activités de soutien au développement au profit 
des structures de l’Etat, de structures privées, ainsi 
que des activités au profit des populations.

08 au 14 novembre 2021 :  Des unités du groupement, 
appuyées par l’Armée de l’air et une Unité d’artillerie, 
ont détruit des refuges de groupes terroristes. Au 
cours de Faction, 06 engins explosifs improvisés 
ont été découverts et neutralisés. Plusieurs 
moyens roulants ont également été récupérés. Ces 
opérations ont permis la reprise des cours dans 
plusieurs localités de la zone.

12 novembre 2021 : Des unités de DORI et de GOROM 
sont intervenues suite à l’embuscade tendue à 
une patrouille de CRS sur l’axe Dori-Essakane. Ces 
unités ont participé à la sécurisation de la zone et 
aux opérations de ratissage. 

GROUPEMENT DE FORCES 
DU SECTEUR NORD

SITUATION GÉNÉRALE

GROUPEMENT DE FORCES 
DU SECTEUR CENTRE ET EST

Le Chef d’Etat-Major Général des Armées (CEMGA), 
le Général de Brigade Gilbert Ouédraogo, a effectué, 
le 10 novembre 2021, une sortie de terrain dans la 
Région de l’Est notamment à Fada, à Madjoari et à 
Tankoualou. Des visites dont le but est de féliciter les 
Hommes pour leur engagement et leurs sacrifices et 
de leur remonter le moral. Le Général OUEDRAOGO 
a également pu discuter à bâtons rompus avec les 
Hommes sur les difficultés qu’ils rencontrent sur le 
terrain. 

EMGA-Point de situation N°0074 du 15/11/2021

AUTRES ACTIVITÉS 

Une vue du mtériel recuperé 

Des FDS en patrouille
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OPÉRATIONS
DE SÉCURISATION
DU TERRITOIRE
SITUATION HEBDOMADAIRE DES OPÉRATIONS 
DE SÉCURISATION (22 AU 28 NOVEMBRE 2021)

Les Forces Armées Nationales poursuivent les 
opérations de sécurisation du territoire national 
à travers les activités menées au sein des 
Groupements de Forces. Elles conduisent également 
des activités de soutien au développement au profit 
des structures de l’Etat, de structures privées, ainsi 
que des activités au profit des populations. 

KOUDANLGOU IV a permis de détruire plusieurs 
bases terroristes notamment à la frontière entre 
le Burkina et la Côte d’Ivoire. Aux  frontières avec 
le Ghana et le Togo, plusieurs trafiquants ont été 
arrêtés et une grande quantité de produits prohibés 
saisis. Des personnes suspectes ont également été 
appréhendées.

Plusieurs activités civilo-militaires ont été conduites 
au profit des populations.

25 novembre 2021 :  Un véhicule appartenant à 
des terroristes transportant de la logistique a été 
intercepté et détruit par une unité militaire dans les 
environs de ALKOMA (localité située au Sud-Est de 
Gorom-Gorom). Des bidons d’essence, du matériel 
de campement et de nombreux autres  matériels ont 
été détruits.

25 novembre 2021 :  Un accrochage a eu lieu entre 
une unité militaire et des individus armés dans les 
environs de INATA (Province du Soum, région du 
Sahel). Une dizaine de  terroristes ont été abattus.

EMGA-Point de situation N°0075 du 29/11/2021

Les Forces Armées Nationales ont participé du 
20 au 27 novembre 2021 à une opération conjointe 
dénommée KOUDANLGOU IV. 

Regroupant les Forces Armées du Burkina Faso, de 
la Côte d’Ivoire, du Ghana et du Togo, cette opération 
est la concrétisation d’une des recommandations 
de l’initiative d’Accra lancée en 2017. 

L’objectif principal visé par cette opération conjointe 
était de traquer les groupes armés terroristes et 
les groupes de criminels organisés qui sévissent 
dans les zones frontalières communes au Burkina 
Faso, à la Côte d’Ivoire, au Ghana et au Togo. Elle 
visait également d’autres objectifs tels, rassurer les 
populations ; contribuer à apaiser les tensions entre 
communautés de la zone d’opération ; renforcer 
l’interopérabilité entre armées de la sous-région et 
renforcer la coopération multilatérale

La zone d’opération a concerné une superficie de 
309 372 kilomètres carrés.

OPERATION CONJOINTE 
KOUDANLGOU IV

GROUPEMENT 
DE SECURISATION 
DU SECTEUR NORD

SITUATION GÉNÉRALE
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Le Chef d’Etat-major de l’Armée de Terre (CEMAT) a 
effectué le 25 novembre 2021 une sortie de terrain  
à KELBO, YIRGOU et THIOU. Il y a rencontré les 
Hommes pour les féliciter pour leur engagement et 
leurs sacrifices. Cette visite a remonté le moral des 
Hommes qui ont pu échanger à bâtons rompus  avec 
le CEMAT.

Dans tous les groupements de forces :

•	 sécurisation de marchés et de lieux de cultes ;
•	 sécurisation des travaux de bitumage de l’axe 

Dori-Gorom ;
•	 escortes au profit de structures étatiques 

et de structures privées dans les différents 
groupements de force.

EMGA-Point de situation N°0075 du 29/11/2021

AUTRES ACTIVITÉS 
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OPÉRATIONS
DE SÉCURISATION
DU TERRITOIRE

27   novembre 2021 : 
Trois engins explosifs improvisés ont été découverts 
dans des localités avoisinant la ville de MATIACOALI 
(Province du Gourma, région de l’Est). Ces engins 
ont été neutralisés grâce à l’intervention des unités 
du Génie Militaire.

GROUPEMENT 
DE SECURISATION 
DU SECTEUR CENTRE ET EST

L’unité de coordination en action

Partage de kits sanitaires aux civils

Prise en charge médical d’un patient



N°0003 du 31 Décembre 2021
18

>

OPÉRATIONS
DE SÉCURISATION
DU TERRITOIRE
SITUATION HEBDOMADAIRE DES OPÉRATIONS 
DE SÉCURISATION (06 AU 12 DECEMBRE  2021)

Les Forces Armées Nationales poursuivent les 
opérations de sécurisation du territoire national 
à travers les activités menées au sein des 
Groupements de Forces. Elles conduisent également 
des activités de soutien au développement au profit 
des structures de l’Etat, de structures privées, ainsi 
que des activités au profit des populations.

09 décembre 2021 :  Des unités militaires sont 
intervenues suite à l’embuscade contre un groupe de 
VDP dans les environs de YOU (Province du Loroum, 
région du nord). Cette intervention a permis de 
sécuriser la zone et d’évacuer les VDP blessés.

09 décembre 2021 : Le détachement militaire 
de ARBINDA a découvert 02 engins explosifs 
improvisés enfuis alors qu’il effectuait une 
mission logistique sur l’axe Arbinda-Dori. Les 
engins ont été neutralisés.

BILAN  DE  L’OPERATION  TAANLI  2 : 

Les  Forces Armées  Nationales  du  Burkina  Faso  
et  les Forces Armées Nigériennes ont mené 
conjointement la deuxième phase de l’opération 
TAANLI dont la première phase avait été conduite 
en juin 2021. TAANLI 2, qui s’est déroulée du 25 
novembre au 09 décembre 2021, a mobilisé plusieurs 
centaines d’Hommes déployés de part et d’autre 
de la frontière entre le Burkina Faso et le Niger. Les 
opérations de sécurisation terrestres et aériennes 
ont permis de neutraliser une centaine de terroristes ; 
d’appréhender une vingtaine d’individus suspects ; de 
récupérer de l’armement (fusils d’assaut AK47 et fusils 
mitrailleurs), des munitions, des fûts de carburant, 
des engins explosifs improvisés, des moyens de 
communication, des moyens roulants et des produits 
pharmaceutiques. 

GROUPEMENT 
DE SECURISATION 
DU SECTEUR CENTRE ET EST

SITUATION GÉNÉRALE GROUPEMENT DE 
SECURISATION DU SECTEUR 
NORD

Dans tous les groupements de forces :

•	 sécurisation de marchés et de lieux de cultes ;
•	 sécurisation des travaux de bitumage de l’axe 

Dori-Gorom ;
•	 escortes  au  profit  de  structures  étatiques 

et  de  structures  privées  dans les  différents 
groupements de force.

EMGA-Point de situation N°0076 du 13/12/2021

AUTRES ACTIVITÉS 
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OPÉRATIONS
DE SÉCURISATION
DU TERRITOIRE

SITUATION HEBDOMADAIRE DES OPÉRATIONS 
DE SÉCURISATION (13 au 19 décembre 2021)

Les Forces Armées Nationales poursuivent les 
opérations de sécurisation du territoire national 
à travers les activités menées au sein des 
Groupements de Forces. Elles conduisent également 
des activités de soutien au développement au profit 
des structures de l’Etat, de structures privées, ainsi 
que des activités au profit des populations. 

17 décembre 2021 : Un check-point tenu par une 
unité du peloton de sécurisation routière sur l’axe 
DORI-GOROM, a été la cible de tirs de harcèlement 
par des individus armés. Un terroriste a été 
neutralisé et de l’armement récupéré.

15 décembre 2021 : Une unité militaire en mission 
de reconnaissance a découvert un engin explosif 
improvisé enfuis aux abords de son axe de 
progression dans les environs de TITAO (Province du 
Loroum). L’engin a été neutralisé.

15 décembre 2021 : Suite à des alertes d’incursions 
terroristes dans la zone de TITAO (Province du 
Loroum) et de possibilité d’exactions contre les 
populations, des unités militaires ont été déployées 
dans la zone pour mener des opérations de 
sécurisation. Ces opérations, qui se poursuivent, 
sont appuyées par l’Armée de l’air.

16 décembre 2021 :  Suite à des actions de sabotage 
et de pillage perpétrées par des individus armés 
dans les environs de la localité de THIOU (Province 
du Yatenga), des unités militaires ont été déployées 
pour sécuriser la zone et traquer les assaillants. Des 
opérations aériennes ont également été conduites.

GROUPEMENT DE 
SECURISATION DU SECTEUR 
NORD

SITUATION GÉNÉRALE GROUPEMENT DE FORCES 
DU SECTEUR CENTRE ET EST

Dans tous les groupements de forces :
•	 sécurisation de marchés et de lieux de cultes ;
•	 sécurisation des travaux de bitumage de l’axe 

Dori-Gorom ;
•	 escortes  au  profit  de  structures  étatiques 

et  de  structures  privées  dans les  différents 
groupements de force.

EMGA-Point de situation N°0077 du 20/12/2021

AUTRES ACTIVITÉS 

Photo d’archives 
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OPÉRATIONS
DE SÉCURISATION
DU TERRITOIRE
SITUATION HEBDOMADAIRE DES OPÉRATIONS 
DE SÉCURISATION (20 au 26 décembre 2021)

Les Forces Armées Nationales poursuivent les 
opérations de sécurisation du territoire national 
à travers les activités menées au sein des 
Groupements de Forces. Elles conduisent également 
des activités de soutien au développement au profit 
des structures de l’Etat, de structures privées, ainsi 
que des activités au profit des populations. 

23 décembre 2021 : Un accrochage a eu lieu 
entre une patrouille mixte GARSI-Armée de 
Terre et un groupe d’individus armés à hauteur du 
village de SABERE-SORO (Commune de Toéni, 
province du Sourou). Plusieurs terroristes ont 
été neutralisés. Les opérations de sécurisation 
se poursuivent dans la zone.

20 décembre 2021 : Un engin explosif improvisé 
a été découvert et détruit par le détachement de 
Djibasso lors d’une mission de reconnaissance dans 
la province de la Kossi.

20 décembre 2021 : Les Forces Armées Nationales 
ont assuré une escorte terrestre de vivres au profit 
des populations de MANSILA (Province du Yagha, 
région du Sahel). Organisée en coordination avec le 
ministère de l’Action humanitaire, cette mission vise à 
venir en aide aux populations victimes du terrorisme.

23 décembre 2021 : Des unités du Groupement 
ont été déployées dans la zone de You (Province 
du Loroum, région du nord), suite à l’attaque 
contre des VDP et des civils. Ce déploiement a 
permis de sécuriser la zone.

GROUPEMENT DE FORCES 
DU SECTEUR NORD

SITUATION GÉNÉRALE

GROUPEMENT DE 
SECURISATION DU SECTEUR 
OUEST ET SUD

-   Le Ministre des Armées et des Anciens Combattants 
a séjourné dans plusieurs détachements militaires 
dans la région de l’Est, les 24 et 25 décembre à 
l’occasion du réveillon de Noël. A Fada, Pama et 
Diapaga, le Général de brigade Aimé Barthélémy 
SIMPORE a galvanisé les unités et exhorté les 
Hommes à s’engager sans réserve pour faire reculer 
l’ennemi.
- Le commandant du Groupement Central des 
Armées, nouvellement nommé, s’est rendu à Sollé 
et à Arbinba, le mercredi 22 décembre 2021 pour 
encourager les Hommes et faire le point des 
difficultés rencontrées par les unités.

Dans tous les groupements de forces :

•	 sécurisation de marchés et de lieux de cultes ;
•	 sécurisation des travaux de bitumage de l’axe 

Dori-Gorom ;
•	 escortes au profit de structures étatiques 

et de structures privées dans les différents 
groupements de force.

EMGA-Point de situation N°0078 du 27/12/2021

AUTRES ACTIVITÉS 

> LES GRANDS 
CHANTIERS
D’UN BURKINA
QUI GAGNE
NOVEMBRE - DECEMBRE 2021

FOCUS SUR 
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> LES GRANDS 
CHANTIERS
D’UN BURKINA
QUI GAGNE
NOVEMBRE - DECEMBRE 2021

FOCUS SUR 
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> EXERCICE 2022 : L’ASSEMBLÉE NATIONALE 
DONNE SON QUITUS

BUDGET 
DE L’ETAT 

La loi de finance pour l’exécution du budget de 
l’Etat, exercice 2022, a été votée et adoptée par 
l’Assemblée nationale, le 16 décembre 2021. Le 
budget exercice 2022 s’établit à 2 349,1 milliards 
de FCFA en recettes et 2 919,1 milliards de FCFA 
en dépenses. Il a été élaboré en tenant compte 
des acquis du Plan National de Développement 
Economique et Social (PNDES) 2016-2020 et du 
nouveau référentiel national dénommé le PNDES-II 
pour la période 2021-2025.

Les prévisions budgétaires tiennent compte de 
l’évolution du contexte socio-économique national, 
notamment la prise en charge des actions de lutte 
contre les attaques terroristes et des actions de 
mitigation des effets de la covid-19. Cette situation 
exige une attention particulière sur les dotations 
des secteurs de la défense et de la sécurité, de la 
santé, de l’éducation et le développement rural. 

La part des ressources de l’Etat allouée aux 
secteurs de la défense et de la sécurité est passée 
de 12,49% en 2016 à 20,17% en 2021, et à 20,27% en 
2022. Pour le secteur de la santé, la part du budget 
de l’Etat hors financement extérieur est de 13,89% 
en 2022, soit 301,8 milliards de FCFA. 

Le secteur de l’enseignement regroupant 
le préscolaire, le primaire, le secondaire, 
le supérieur, la recherche scientifique, la 
formation  professionnelle et technique, 
quant à lui, absorbe 30,09% des prévisions 
budgétaires de 2022 hors financement 
extérieur, soit 653,6 milliards de FCFA. Le 
secteur du développement rural, composé 
des Ministères en charge de l’Agriculture, des 
Ressources animales, de l’Environnement, 
de l’Eau et de l’assainissement, bénéficie 
d’une allocation budgétaire de 143,9 
milliards de FCFA en 2022.

Au regard de la contrainte financière du 
moment et des nombreuses attentes 
légitimes des populations, les allocations 
budgétaires au profit des secteurs 
prioritaires permettront de répondre à 
certaines préoccupations des citoyens. 
Ces allocations pourraient être revues à la 
hausse si les niveaux de mobilisation des 
ressources s’améliorent en 2022.

Les deputés lors du vote du Budget National 2022Lassané KABORE, Ministre de l’Economie, 
des Finances et du Plan
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> DES EFFORTS SOUTENUS DANS LE DOMAINE 
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

CONFÉRENCE RÉGIONALE 
DU GOUVERNEMENT  

Le Ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la recherche scientifique et de l’innovation 
(MESRI) a enregistré plusieurs réalisations 
au cours de la période 2016-2021. Selon le 
point a été fait par le premier responsable du 
département, le Pr Alkasoum Maïga à l’occasion 
de la conférence régionale du Centre-ouest, 
organisée par le Service d’information du 
gouvernement, le vendredi 17 décembre 2021. 
Des principaux acquis, on peut citer entre 
autres :

•	 l’aménagement de l’Université Thomas SANKARA 
(UTS) sur son site avec tous les équipements et 
commodités nécessaires (Amphithéâtres, Cités, 
…) ;

•	 la création et l’opérationnalisation de sept (7) 
nouveaux Centres Universitaires (CU) dans 
plusieurs Chefs-lieux de régions (Kaya, Dori, 
Gaoua, Tenkodogo, Banfora, Manga et Ziniaré) ;

•	 la création d’une Université virtuelle (UV) 
accompagnée d’Espace numériques ouverts 
(ENO) pour faciliter l’enseignement à distance ; 

•	 la mise en place de la plateforme CAMPUS FASO ; 
•	 la construction et l’équipement de sept (7) 

amphithéâtres de 750 et 500 places, de treize  
(13) bâtiments pédagogiques, de vingt-trois  (23) 
laboratoires ; 

•	 la subvention et la mise à disposition d’environ 18 
000 ordinateurs aux étudiants ;

•	 l’octroi de 46 000 bourses pour plus de 50 
milliards FCFA aux étudiants, de l’aide à 385 000 
étudiants pour un montant de 75 milliards FCFA, 
du prêt à 50 100 étudiants pour un montant de           
13 milliards 622 millions 700 mille FCFA ;

•	 l’acquisition de plus de 280 Bus au profit des 
Universités, grandes écoles…

•	 la découverte du vaccin RTS/S, AS01 contre le 
paludisme pour les enfants de 5 à 17 mois.

Une vue des réalisations

Une vue des réalisationsUne vue des réalisations
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> 61ÈME ANNIVERSAIRE DE L’INDÉPENDANCE 
DU BURKINA FASO : LE PRÉSIDENT DU FASO 
APPELLE LES BURKINABÈ À L’UNION SACRÉE

Dans son discours à la Nation à l’occasion 
du 61ème anniversaire de l’indépendance 
du Burkina Faso, le président du Faso invite 
les populations à l’union sacrée, en prenant 
garde de ne pas tomber dans « le piège 
sournois de l’ennemi ». Tout en saluant la 
résilience du peuple burkinabè qui continue « 
de subir les exactions lâches des terroristes», 
Roch Marc Christian KABORE déclare que « 
le terrorisme au Burkina Faso est alimenté et 
entretenu par la haine née de notre histoire 
politique récente». Aussi, estime-t-il, « nous 
devons avoir le courage de nous regarder en 
face pour solder tout ce passif douloureux, 

sans fuite en avant, en crevant l’abcès afin de 
créer les conditions propices d’un nouveau 
départ ». 

Mais, insiste-t-il, cette étape de la 
réconciliation nationale ne saurait se faire
« en occultant les crimes, sans la vérité, sans 
la justice et sans le pardon des victimes», 
prévient le chef de l’Etat pour qui « les 
moments difficiles que nous traversons et 
qu’endure avec honneur notre vaillant peuple 
ne sont pas insurmontables et l’histoire 
héroïque de nos ancêtres nous l’enseigne ». 
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Photo d’archive du defilé du 11-Décembre

11 DECEMBRE 2021
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La banque publique 
togolaise devient 
IB Bank Togo

UACO 2021 : rendez-vous respecté

Cédée en août 2021, par l’Etat togolais à IB Holding 
de l’homme d’affaires burkinabè, Mahamadou 
BONKOUNGOU, la Banque togolaise de commerce 
et d’industrie (BTCI) change de dénomination et 
devient International business Bank (IB Bank Togo). 
Mahamadou BONKOUNGOU contrôle ainsi 90 % 
de l’actionnariat de IB Bank Togo contre 10 % pour 
l’État togolais. Ce changement a été acté par un 
arrêté du ministère togolais de l’Economie et des 
finances daté du 11 novembre 2021. Il ressort de 
cet arrêté que le Togo a autorisé la modification 
de l’actionnariat ainsi que le changement de 
dénomination sociale de la BTCI, suite au feu vert 
de la Commission bancaire de l’UEMOA émis le 20 
septembre 2021. Le capital social de la nouvelle 

La 12ème édition des Universités africaines de 
la communication de Ouagadougou (UACO) s’est 
tenue du 25 au 26 novembre 2021. Ponctuée par 
des panels et des ateliers ainsi que des Masters 
Class, cette édition était placée sous le thème : « 
Les responsabilités des acteurs de l’information 
et de la communication en contexte de défis 
sécuritaires et sanitaires en Afrique ». A l’issue de 
leurs travaux, les participants ont recommandé 
aux journalistes de toujours mettre en avant les 
règles d’éthique et de déontologie de même que 
leur responsabilité sociale dans le traitement 
des questions sécuritaires et sanitaires et aux 
acteurs des médias, de la communication et 
aux autorités de travailler à améliorer leurs 

banque devrait passer d’ici à fin 2021 à 27 
milliards FCFA comme  l’exige le contrat.
Notons que le processus de privatisation 
de la BTCI a été entamé en 2019 alors que 
l’établissement financier affichait des fonds 
propres négatifs de -11 milliards de francs 
CFA. IB Holding du Burkinabè Mahamadou 
BONKOUNGOU, par ailleurs PDG du Groupe 
BTP EBOMAF, a été alors retenue sur les 
cinq (05) soumissionnaires à l’issue d’un 
appel d’offres ouvert à cet effet.

relations. Ils ont également recommandé 
l’institutionnalisation des masters class aux 
UACO et la mise en place de normes idoines 
favorisant une saine utilisation de l’internet.
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FINANCE 
INTERNATIONALE 

Le Présidium de la 12ème édition des UACO

Le PDG du groupe EBOMAF, M. Mahamoudou BONKOUNGOU
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> 16ème édition de la FILO : engagement tenu

Du 25 au 28 novembre 2021, s’est tenue la 
Foire internationale du livre de Ouagadougou 
(FILO). Cette 16ème édition du FILO s’est 
déroulée sous le thème : « Edition, marché 
du livre au Burkina Faso : enjeux, défis 
et perspectives». Plusieurs activités 
étaient au rendez-vous : ateliers d’écriture, 
conférences publiques, cérémonies de 
récompenses…

Cette 16ème édition a permis aux participants 
d’une part, de réfléchir sur le thème, 
d’échanger sur les expériences entre 
professionnels de la filière,  de sensibiliser 
les acteurs du livre sur la propriété littéraire 

au Burkina Faso et sur la loi d’orientation 
du livre et de la lecture publique et aussi 
d’outiller 30 jeunes en techniques d’écriture 
et d’autre part, de  permettre à une centaine 
d’entreprises et d’institutions d’exposer des 
livres et de reconnaître le mérite de certains 
talents.
Rendez-vous est pris pour la 17ème édition, du 
23 au 26 novembre 2023.

Viste de stand de Mme la Ministre en charge de la Culture, 
Dr ELise Foniyama Thiombiono, Ministre

Une vue du Présidium lors de la cérémonie d’ouverture

Remise de trophée à une lauréate
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Du 28 octobre au 07 novembre 2021, le 
Burkina Faso a vibré au rythme du 33ème 
Tour cycliste international du Faso. Depuis 
Sindou dans la région des Cascades, où 
s’est déroulée la présentation des équipes, 
à l’arrivée finale à Ouagadougou, la fête de 
la petite reine africaine, a été un énorme 
succès.

Le 33e Tour cycliste international du Faso 
a été remporté par l’Allemand Daniel 
Bichlmann de l’équipe de la Suisse. Il 
succède à l’Angolais Manuel Antonio DARIO, 
vainqueur de la dernière édition en 2019. 
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L’Allemand est ainsi le premier Européen 
vainqueur de ce Tour depuis 2010. Le 
Burkinabè Souleymane KONÉ termine 3e au 
classement général et Paul DAUMONT a fini 
meilleur jeune cycliste du tournoi.   
Le gouvernement a félicité tous les 
acteurs qui ont permis de réussir le pari 
de l’organisation de cet évènement dans 
un contexte national marqué par la double 
crise sécuritaire et sanitaire. 

> Tour du Faso 2021 : pari réussi pour 
le Ministère des Sports 

Légende Légende
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